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Dans le contexte d’une gestion multifonctionnelle de la forêt, il importe d’intégrer la fréquenta-
tion du public dans les démarches d’aménagement. Encore faut-il pouvoir se baser sur des élé-
ments objectifs. C’est ce que propose de cerner cette synthèse d’une thèse de doctorat menée à la 
Faculté universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux qui a, entre autre, révélé l’ampleur 
et la valeur de la fonction récréative des forêts en Wallonie.

La forêt représente pour notre so-
ciété moderne un espace de délassement 
et de ressourcement important. Cepen-
dant, chaque personne a sa propre per-
ception de la forêt en fonction du lien 
plus ou moins étroit qu’elle entretient 
avec elle8. Cette perception et les atten-
tes qui en découlent sont changeantes et 
évoluent à une vitesse plus élevée que la 
forêt elle-même.

Par ailleurs, les fonctions de la forêt sont 
multiples et leur prise en compte s’inscrit 

dans le concept de développement dura-
ble dont la société a véritablement pris 
conscience à la fin du XXe siècle. Dans 
le contexte d’une gestion multifonction-
nelle des forêts, le poids de la fonction 
récréative de la forêt wallonne s’avère de 
plus en plus important par rapport à ce-
lui des fonctions de production ligneuse, 
de conservation biologique ou de gestion 
cynégétique. Cependant, si la fonction ré-
créative est souvent évoquée à l’heure ac-
tuelle en Wallonie, elle n’est que rarement 
caractérisée et jamais chiffrée.

LA FONCTION RÉCRÉATIVE DE LA FORÊT WALLONNE : 
ÉVALUATION ET PISTES DE RÉFLEXION
POUR SON INTÉGRATION OPTIMALE

DANS L’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ DES MASSIFS

VINCENT COLSON – PHILIPPE LEJEUNE – JACQUES RONDEUX

© V. Colson
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Cet article synthétise une étude qui 
vient d’être finalisée sur l’évaluation de 
la fonction récréative des massifs fores-
tiers wallons3.

LES SPÉCIFICITÉS 
DU CONTEXTE WALLON

La densité de population (198 hab./km2), 
le taux de boisement (32 %) et la densité 
du réseau routier (4,73 km/km2) font de 
la Wallonie une région de transition entre 
les territoires davantage peuplés et faible-

ment boisés situés plus au nord et les ré-
gions boisées et plus rurales localisées plus 
au sud (figure 1).

Dans ce contexte, la fonction récréative 
des massifs forestiers wallons s’est déve-
loppée relativement tôt et a évolué avec la 
société pour constituer un des piliers de la 
politique forestière et touristique.

La fréquentation de proximité par la po-
pulation locale combinée à une fréquen-
tation davantage touristique caractérise 
la forêt wallonne sur le plan récréatif. 

Figure 1 – Couverture forestière et agglomérations de plus de 20 000 habitants en Wallonie et dans les 
régions limitrophes.
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La fréquentation de proximité semble 
évidente dans le nord/nord-ouest de la 
Wallonie alors que la fréquentation tou-
ristique par les excursionnistes (touristes 
d’un jour) et par les vacanciers concerne 
davantage le sud et l’est, soit l’Ardenne 
principalement.

LA DEMANDE DU PUBLIC 
ET L’OFFRE RÉCRÉATIVE 

DE LA FORÊT EN WALLONIE 

La demande du public vis-à-vis de la forêt 
a été essentiellement analysée par enquête 
téléphonique1 et via une enquête par in-
terview en face à face au sein de quarante 
massifs représentatifs des différents faciès 
forestiers wallons2.

L’analyse de la demande a fourni notam-
ment les informations suivantes :
• près de la moitié des personnes (45 %) 

vont se promener en forêt au moins 
une fois par an mais avec une intensité 
variable ;

• cette proportion varie considérable-
ment selon le taux de boisement du 
lieu de résidence ;

• la promenade (pédestre) de détente 
et le vélo sont les principales activités 
pratiquées ;

• la proportion de vacanciers est estimée 
à 30 % mais varie considérablement 
d’un massif à l’autre (voir figure 2 : pro-
portion nulle dans les forêts périurbai-
nes comme à Liège ou Colfontaine et 
particulièrement élevée dans les massifs 
touristiques : 76 % à La Roche).

Figure 2 – Proportions de vacanciers parmi les visiteurs interviewés au sein des quarante zones d’en-
quête.
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Pour tenter de déterminer des groupes 
d’activités et de publics, des analyses sta-
tistiques multivariées (analyses de corres-
pondances multiples) ont été réalisées. 
En ce qui concerne les types d’activités, 
quatre groupes peuvent être identifiés sur 
base de la distance et de la durée :
1. Les activités de faible distance et faible 

durée (promenade de détente).
2. Les activités de faible distance et longue 

durée (activités « statiques » de repos et 
jeux).

3. Les activités de longue distance et faible 
durée (activité sportive à vélo, à pied 
[jogging], à cheval).

4. Les activités de longue distance et lon-
gue durée : randonnées pédestres dans 
un but de loisir.

Quant aux groupes de publics, ce sont la 
fréquence de sorties en forêt et l’âge qui 
semblent constituer les variables les plus 

significatives. On peut distinguer de cette 
façon :
1. Le public jeune effectuant des activi-

tés très fréquemment et dans un but 
sportif.

2. Le public d’âge moyen effectuant des 
activités régulièrement et dans un but 
de loisirs.

3. Le public âgé effectuant des activités ré-
gulièrement et dans un but de détente.

La diversité des publics et des activités 
confirme l’hétérogénéité de la demande 
relative à la fonction récréative des forêts.

Une troisième enquête plus originale et 
de nature cartographique4 a été effectuée 
auprès des chefs de cantonnement du Dé-
partement de la Nature et des Forêts. Le 
niveau de fréquentation a été estimé pour 
chaque massif forestier de Wallonie, sur 
base d’une grille d’évaluation qualitative.

Figure 3 – Carte du niveau de fréquentation des massifs forestiers wallons.
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Les principaux pôles récréatifs concer-
nent des massifs localisés dans les vallées 
ardennaises, sur le plateau des Hautes-
Fagnes mais aussi les forêts périurbaines 
du nord du sillon Sambre et Meuse.

Une analyse plus approfondie a été réali-
sée pour identifier les déterminants du ni-
veau de fréquentation des massifs4. Cette 
analyse consiste en une régression de type 
logistique. Elle a permis de montrer que 
le niveau de fréquentation était d’autant 
plus important que :
• les massifs appartiennent à des forêts 

publiques ;
• les forêts sont composées de feuillus ;
• les massifs comportent des équipe-

ments, des parcours sportifs, des cam-
pings, des zones pour les mouvements 
de jeunesse ;

• des éléments hydrographiques sont pré-
sents (étangs, lacs, cours d’eau) ;

• les massifs sont situés sur des pentes ni 
trop fortes, ni trop faibles.

En outre il s’avère que le niveau moyen 
de fréquentation des massifs varie 
significativement d’un cantonnement à 
l’autre. Cela peut s’expliquer à la fois par 
des différences réelles en termes d’offre 
et de demande mais également par les 
appréciations subjectives (liées à l’aspect 
qualitatif de l’enquête) des différents ges-
tionnaires interviewés.

Par ailleurs, l’analyse de l’offre récréative 
de la forêt wallonne a permis de souligner 
le manque évident de données standardi-
sées à l’échelle régionale sur ce thème. 

La compilation des informations géoréfé-
rencées de l’ensemble des hébergements 
touristiques (figure 4) a permis d’iden-
tifier également les pôles de fréquen-

Figure 4 – Localisation géographique des hébergements touristiques de Wallonie.
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tation des Hautes-Fagnes et des vallées 
ardennaises.

En considérant les données relatives aux 
densités de population et au réseau rou-
tier, l’offre récréative semble d’autant plus 
importante que :
• la proximité de la forêt par rapport aux 

agglomérations et aux centres touristi-
ques est grande ;

• la densité des voiries pour accéder aux 
massifs et pour les parcourir (que ces voi-
ries soient ou non balisées) est élevée.

À titre d’information, 67 % de la popu-
lation wallonne habiteraient à moins de 
700 mètres (distance à vol d’oiseau) d’un 
massif forestier de plus de 5 hectares. 
Cette proportion particulièrement élevée 
confirme la très grande accessibilité de la 
forêt wallonne. Cette accessibilité est ce-
pendant à nuancer en termes d’ouverture 
au public car, contrairement au modèle 
de libre accès aux espaces naturels qui est 
de règle dans plusieurs pays d’Europe cen-
trale et de Scandinavie6, l’offre réelle en 
matière de forêts ouvertes au public est es-
sentiellement fonction du type de voirie 
et de propriétaire (privé comme public).

LA QUANTIFICATION 
DE LA FONCTION RÉCRÉATIVE

Ces différentes analyses ont conduit à 
l’évaluation quantitative de la fonction 
récréative en forêt wallonne non seule-
ment en termes de nombre de visites mais 
aussi de valeur monétaire.

Évaluation du nombre annuel 
de visites en forêt wallonne
L’évaluation du nombre annuel de visites 
en forêt wallonne a été réalisée par mo-

délisation vu l’impossibilité de procéder 
à toute démarche de comptage à l’échelle 
régionale7.

Deux approches distinctes ont été suivies 
selon que l’on s’intéresse aux visites faites 
par les non-vacanciers (soit la population 
locale et les touristes d’un jour) ou par les 
vacanciers.

En ce qui concerne les visites effectuées 
par les non-vacanciers, le modèle mis au 
point vise à répartir des visites au départ 
de centres de population vers des points 
d’arrivée en forêt (figure 5). La population 
étrangère résidant à moins de 50 km de 
la Région wallonne a également été prise 
en compte. Les déplacements (en termes 
de distance et de durée) par le réseau rou-
tier ont été calculés à l’aide d’une base de 
données routières pour l’ensemble des 
combinaisons entre les 11 633 centres 
de population (points de départ) et les 
4 752 points d’accès en forêt (points d’ar-
rivée) (« matrice de déplacement »). 

Le nombre annuel de visites par les non-
vacanciers a été estimé d’après les données 
de fréquence de sorties en forêt obtenues 
par les enquêtes menées dans le cadre de 
l’analyse de la demande du public. 

La répartition des visites au départ des 
centres de population vers les points d’ac-
cès en forêt a été réalisée en se basant sur 
la matrice de déplacement calculée ainsi 
que sur une distribution des visiteurs par 
classe de temps de déplacement (obtenue 
via l’enquête réalisée au sein des qua-
rante massifs). Par ailleurs, une fonction 
« d’attractivité » a permis d’orienter pré-
férentiellement, au sein de surfaces d’iso-
temps de déplacement, les visites vers les 
différents points d’accès. Les paramètres 
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intervenant dans cette fonction d’attracti-
vité sont le taux de boisement, la capacité 
d’hébergement et le niveau de fréquenta-
tion des massifs autour du point d’arrivée. 
Le nombre annuel de visites effectuées 
par les non-vacanciers en forêt wallonne a 
ainsi été estimé à 93 millions par an.

En ce qui concerne les visites effectuées 
par les vacanciers, elles ont été estimées 
en proportion de celles relatives aux non-
vacanciers, sur base d’une relation ex-
primant le pourcentage de vacanciers en 
fonction du taux de boisement et du taux 
d’urbanisation (cette relation statistique a 
été construite sur les données relatives aux 
quarante zones d’enquête). Cette métho-
dologie a permis d’estimer à 20 millions 
le nombre annuel de visites effectuées par 
les vacanciers en forêt wallonne.

Ces nombres de visites (et non de visi-
teurs) peuvent sembler importants mais 

refl ètent notamment la fréquence élevée 
de sorties par certains visiteurs (près de la 
moitié du public allant en forêt s’y ren-
dent au moins une fois par semaine).

Estimation de la valeur récréative 
attribuée par la société
à la forêt wallonne
Estimer une valeur économique pour un 
service non-marchand tel que la fonction 
récréative des forêts peut sembler être une 
gageure. Cependant, le public qui se rend 
en forêt attribue inconsciemment une va-
leur à son activité.

Le simple fait de se déplacer en voiture ou 
de partir loger en week-end à proximité 
des forêts génère des dépenses qui peu-
vent être attribuées en partie aux activités 
pratiquées en forêt.

C’est sur cette constatation qu’a été élabo-
rée par Hotelling, en 194711, la méthode 

Centres de population
Points de départ

Matrice de déplacement Points d’entrée en forêt
Points d’arrivée

Centres de
population

Routes et 
forêt

Points d’entrée 
en forêt

Figure 5 – Schéma de fonctionnement du modèle de répartition des visites effectuées par les non-vacanciers.
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d’évaluation économique fondée sur les 
coûts de déplacement (la valeur attribuée 
à l’activité est au moins égale à l’ensemble 
des dépenses consenties pour se rendre en 
forêt). Le premier cas d’application de cette 
méthode concernait l’estimation de la va-
leur récréative des parcs nationaux aux 
États-Unis. Les difficultés liées à son appli-
cation pour chiffrer la valeur récréative de 
l’ensemble de la forêt wallonne sont liées 
principalement à la surface concernée, au 
morcellement important des massifs et à la 
combinaison des deux types de fréquenta-
tion : périurbaine et touristique. 

L’application de cette méthode des coûts 
de déplacement a consisté à calculer un 
coût unitaire prenant en considération :
• le coût lié au déplacement au sens strict 

(prix de revient au kilomètre d’utilisa-
tion du véhicule) ;

• le coût d’opportunité, fonction de la 
durée de l’activité en forêt ;

• le coût d’hébergement dans le cas des 
visites par les vacanciers.

Le calcul du coût unitaire de chacune des 
113 millions de visites a permis l’obtention 

de la valeur récréative régionale. Celle-ci 
est de 1,727 milliard d’euros par an si l’on 
prend en compte un coût d’utilisation du 
véhicule personnel qui se limite au car-
burant et aux pneus et de 3,386 milliards 
d’euros par an si ce coût d’utilisation prend 
en compte l’ensemble des coûts (carburant, 
pneus, entretiens et amortissement).

Une seconde méthode, plus directe, d’éva-
luation économique vise à demander au 
public la valeur qu’il attribue à son acti-
vité. C’est la méthode dite de l’évaluation 
contingente dont la première application 
a porté sur l’évaluation des activités récréa-
tives dans les forêts du Maine en 19635.

L’enquête réalisée par interview en 
face à face au sein de quarante massifs 
(4 046 personnes interviewées par les ser-
vices extérieurs du DNF) a notamment 
permis d’approcher le consentement à 
payer (CAP) maximal pour l’activité pra-
tiquée. La proportion de personnes ayant 
cité un montant non nul est de 54,5 % 
et le montant moyen est de 4,40 euros 
par activité. Cette valeur moyenne varie 
significativement selon certaines variables 

 Variations  
 Variable  significatives Remarque 
 de CAP

Type d’activité Oui 3,44 € (promenade de détente) ; 7,77 € (activité à cheval)

Durée de l’activité Oui CAP d’autant plus élevée que durée élevée

Organisation de l’activité Oui 7,42 € si organisée ; 4,09 € si non-organisée

Statut de vacancier Oui 5,82 € si vacancier ; 3,82 € si non-vacancier

Déplacement domicile-forêt Oui Augmentation jusqu’à 200 km puis diminution

Période d’interview Oui Valeurs les plus élevées pour l’automne et le printemps

Niveau de diplôme Non Aucune différence significative identifiée

Tableau 1 – Variations significatives de consentement à payer (CAP) pour l’activité pratiquée au moment 
de l’enquête, résultats d’analyses de la variance.
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comme le montre le tableau 1. La valeur 
récréative régionale a été estimée sur base 
des CAP moyens relatifs aux visites par la 
population locale (3,82 euros) et par les 
vacanciers (5,82 euros) et des nombres de 
visites correspondants. Cette valeur régio-
nale s’élève à 472 millions d’euros par an. 

En conclusion, pour cette évaluation 
économique, sur base des méthodologies 
choisies, des adaptations réalisées et des 
hypothèses faites dans cette étude, la va-
leur récréative annuelle attribuée par la 
société à la forêt wallonne serait de l’ordre 
de 2 milliards d’euros par an, si l’on se base 
sur la moyenne des valeurs obtenues. 

Cette valeur très élevée obtenue est parti-
culièrement sensible à la méthodologie et 
aux hypothèses effectuées mais il n’empê-
che qu’elle est du même ordre de grandeur 
que celle obtenue pour la fréquentation 
des forêts par la population française9.

PISTES DE RÉFLEXION

Les différentes analyses réalisées et l’éva-
luation qui en ressort montrent clairement 
l’importance de la fonction récréative de la 
forêt wallonne. Sur base de ces résultats et 
considérant que cette fonction ne consti-
tue pas une exclusive mais bien une com-
posante à part entière de l’aménagement 
multifonctionnel des forêts, plusieurs pis-
tes de réflexion sont proposées pour éviter 
de « faire n’importe quoi n’importe où ». 
La démarche qui est proposée s’articule en 
quatre points présentés ci-après.

Connaître le contexte local et régional
Quelle que soit l’échelle à laquelle la fonc-
tion récréative des forêts est étudiée, une 
analyse préalable d’un contexte géographi-

que plus étendu doit être menée. La proxi-
mité de centres touristiques et d’agglomé-
rations justifie souvent l’intérêt récréatif 
des massifs. Il convient cependant de pren-
dre également en compte l’importance re-
lative des autres fonctions de la forêt non 
seulement pour le massif concerné en tant 
que tel mais aussi pour les massifs environ-
nants. Cette analyse peut se faire par croi-
sement de différentes couches d’informa-
tion ainsi que par réalisation d’enquêtes de 
fréquentation, de comptage de visiteurs ou 
d’inventaire du potentiel récréatif. 

Contrôler ou développer
L’analyse du contexte local et des environs 
du massif concerné, et en particulier l’im-
portance relative des différentes fonctions 
(production de bois, conservation de la na-
ture, récréation, chasse), doivent permettre 
de juger de la nécessité de contrôler la fré-
quentation dans telle zone ou de l’oppor-
tunité de la mettre en valeur et donc d’y 
développer la fonction récréative.

Cette décision de contrôler ou de déve-
lopper est indispensable afin d’éviter tout 
conflit entre différents types d’activités ou 
d’acteurs :
• activités récréatives et activités cynégétiques : 

si la solution radicale consiste à exclure 
l’un ou l’autre type d’activité, des solu-
tions plus fédératrices existent (déviation 
temporaire d’itinéraires balisés, choix du 
type et de la période de chasse…) ;

• activités récréatives et conservation de la 
nature : les principales sources de con-
flit ou d’incompatibilité sont le bruit et 
la dégradation d’habitats sensibles. Les 
solutions consistent souvent à écarter 
le public de ces milieux sensibles ou, au 
contraire, à développer l’aménagement 
récréatif de ces sites pour canaliser et in-
former le public ;
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• activités récréatives et exploitation des res-
sources ligneuses : la qualité des chemins 
après des exploitations et la gestion 
paysagère des peuplements sont parfois 
critiquées par le public qui peut quant 
à lui dégrader la végétation, perturber 
la quiétude ou laisser des détritus après 
son passage.

Appliquer le concept de zonage récréatif
L’analyse du contexte local et la décision 
de contrôler ou de développer la fonction 
récréative d’un massif doivent s’accompa-
gner d’un zonage récréatif afin de prendre 
en considération les variations spatiales 
existant au sein même du massif. Ce zo-
nage récréatif s’appuie non seulement 
sur des éléments relatifs à l’offre (types 
de peuplements, équipements, éléments 
hydrographiques, types de reliefs…) mais 
également sur les différences spatiales en 
termes de demande du public. 

En effet, différentes enquêtes ont montré 
que la perception d’une forêt qu’ont les 
personnes varie considérablement selon 
leur profil. De l’analyse des résultats de ces 
enquêtes on peut déduire que la recherche 
d’une nature intacte est corrélée positive-
ment à la durée ou à la distance de l’acti-
vité alors que la recherche d’équipements 
lourds pourrait davantage être synonyme 
d’activité de faible distance.

Cela amène naturellement au concept de 
zonage récréatif des massifs qui pourrait 
ainsi délimiter des zones avec des gra-
dients tant en termes de nombre que de 
type d’équipement.

Les zones d’accueil
à vocation récréative prioritaire
Ces zones sont des parties de massif dont 
la fonction récréative est jugée prioritaire. 

Elles sont à délimiter autour des principaux 
points d’accès aux massifs et à proximité 
des centres touristiques ou urbains. Elles 
concernent donc des zones périphériques 
de massifs à l’exception de points d’attrait 
particuliers qui sont davantage situés dans 
des parties plus centrales de massifs (élé-
ment culturel, curiosité géologique, arbre 
remarquable, aire aménagée, etc).

Ces zones sont pourvues en équipements 
récréatifs. Les infrastructures lourdes (par-
kings, pavillons et abris) sont à installer si 
le niveau et le type de fréquentation l’exi-
gent mais il faut également tenir compte 
des risques de vandalisme, notamment 
dans le choix des matériaux (éviter le bois 
ou tout au moins des éléments en bois qui 
peuvent être facilement arrachés).

Les zones d’accueil sont davantage desti-
nées à servir de cadre pour des activités re-
lativement statiques ou nécessitant peu de 
déplacement et donc accessibles à une pro-
portion élevée du public allant en forêt.

La gestion des peuplements dans ces zo-
nes d’accueil et équipées doit prendre en 
considération l’importance récréative et 
cela à trois niveaux :
• suivi sanitaire et sécurisation de ces 

zones ;
• gestion du sous-bois pour empêcher 

(sous-bois épais impénétrable) ou favo-
riser (sous-bois dégagé) l’accès du public 
aux peuplements jointifs ;

• mise en valeur des arbres de dimen-
sions, de conformations ou d’essences à 
intérêt paysager.

La zone de contact ou tampon
La zone de contact ou tampon s’inscrit 
directement dans le prolongement de la 
zone d’accueil vers l’intérieur des massifs. 
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Cette zone assure une réelle transition en-
tre des aires équipées (zone d’accueil) et 
des milieux davantage sauvages mais aussi 
entre les activités davantage statiques et 
celles plus dynamiques. Elle a une réelle 
vocation récréative qui se répercute sur 
la gestion des peuplements et qui justifie 
l’installation des équipements. Cepen-
dant, au contraire de la zone d’accueil, les 
équipements sont davantage à intégrer à 
l’environnement (matériau bois) et doi-
vent se limiter à des circuits balisés, une 
éventuelle aire de pique-nique ou un pan-
neau d’information. 

La zone de diffusion
La zone de diffusion concerne, dans la 
majorité des massifs non soumis à une 
fréquentation trop forte, la plus grande 
part de la surface. Si la vocation récréative 

peut y être présente, elle n’a plus d’im-
pact sur la gestion des peuplements. Les 
équipements récréatifs sont réduits au mi-
nimum et parfaitement intégrés à l’envi-
ronnement. ils sont à réaliser si possible 
avec des éléments présents naturellement 
sur place (tronc d’arbre ou rocher servant 
de banc…). Le balisage devrait se limiter à 
des itinéraires de randonnée traversant le 
massif, à destination d’un public averti.

Les zones d’exclusion ou de réserve
À l’opposé des zones d’accueil et de con-
tact, il peut exister des zones centrales 
au sein desquelles la fonction de conser-
vation de la nature ou la fonction cyné-
gétique doivent davantage être prises en 
considération. Ces zones sont générale-
ment plus facilement délimitables dans 
le cas d’un seul grand massif alors que 

Figure 6 – Exemple de zonage récréatif d’un massif forestier.
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le morcellement des territoires boisés et 
la densité de voiries peuvent compliquer 
fortement cette délimitation.

Au sein de ces zones, la fonction récréative 
n’est pas développée. Elle doit généralement 
même y être évitée pour des questions de 
sensibilité de la faune ou de la végétation. 
La prise en compte de cette fonction de-
vrait se limiter au maximum à des sentiers 
de grande randonnée ou à des activités en-
cadrées ou autorisées exceptionnellement. 
Des critères écologiques ou cynégétiques 
peuvent orienter la désignation de ces zo-
nes et justifier leur non équipement.

Certains massifs caractérisés par un ni-
veau de fréquentation particulièrement 
élevé et une absence d’objectif de conser-
vation de la nature ou d’activités cyné-
gétiques peuvent être dépourvus de telles 
zones de réserve.

De même, des massifs peuvent très bien 
ne comporter que certaines de ces zones. 
Les zones d’accueil, voire la combinaison 
zone d’accueil et zone tampon, est en effet 
absente dans certains massifs sans réelle 
vocation récréative. 

Implanter de façon raisonnée
des équipements récréatifs
en forêt
Dans le prolongement de ce concept de 
zonage et des types d’équipements à favo-
riser au sein de ces zones, une réflexion 
approfondie doit être menée préalable-
ment à toute implantation d’infrastructu-
res en forêt.

Le gradient présenté va dans le sens d’une 
intégration de plus en plus forte à l’envi-
ronnement et ce tant dans les situations 
de développement que de contrôle de la 
fréquentation.

Zone d’accueil
(en périphérie d’un 

massif ou autour d’un 
point de focalisation du 

public à l’intérieur
du massif)

Zone à vocation
récréative prioritaire

Zone de contact
(dans le prolongement 
d’une zone d’accueil)

Zone à vocation
récréative prioritaire

ou secondaire

Zone de diffusion
(zone principale des 

massifs non fortement 
fréquentés)

Zone à vocation
récréative faible

à très limitée

Zone de réserve ou 
d’exclusion

Zone d’incompatibilité 
avec la fonction

récréative

Figure 7 – Exemple de gradient en termes de types d’équipements et de balisage.
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La densité et le type d’équipement doivent 
ainsi permettre au visiteur de s’évader de 
son environnement urbanisé pour s’inté-
grer progressivement à un milieu naturel 
davantage préservé.

L’exemple de l’aire de pique-nique située 
en périphérie et qui se transforme ensuite 
en un banc-table en bois puis en un sim-
ple tronc ou rocher placé idéalement est 
bien emblématique de ce gradient de tran-
sition de même que la succession : sentier 
didactique – promenades balisées – balisa-
ge du type « Sentiers de Grande Randon-
nées » (figure 7).

Des exceptions existent quant à la prise 
en considération de ces gradients. Il en est 
ainsi notamment dans le cadre d’aména-
gements récréatifs effectués au début du 
XXe siècle (Belle-Époque) dans certaines 
forêts périurbaines ou touristiques : glo-
riette, passerelle, source aménagée, banc… 
La conservation de ces éléments révéla-
teurs de la première attirance de la société 
vis-à-vis des activités récréatives en forêt 
est indispensable tout comme tout autre 
témoignage historique, voire archéologi-
que, en forêt.

Une dernière réflexion concerne l’équi-
pement récréatif des sites à haute valeur 
biologique. Il s’agit vraisemblablement 
de l’opération la plus délicate à mener. 
Le choix de contrôler ou à l’inverse de 
développer de tels sites doit être parti-
culièrement argumenté et étayé par des 
connaissances précises sur la sensibilité 
des espèces ou des habitats concernés. Le 
choix des équipements est également très 
délicat. À titre d’exemple, la canalisation 
du public dans une réserve naturelle sur 
un caillebotis va provoquer l’apparition 
d’une fréquentation différente en termes 

de nombre de visiteurs et de type de pu-
blic, et donc un impact pouvant s’avérer 
plus négatif que positif (du fait de la gran-
de accessibilité, un groupe de touristes 
bruyants, non conscientisés par la valeur 
biologique du site, est susceptible de fré-
quenter davantage l’endroit que des ran-
donneurs plus avertis).

La complexité est encore plus élevée si 
l’on pense aux sites que l’on souhaite 
rendre accessibles aux personnes à mobi-
lité réduite mais qui drainent également 
un autre public pouvant être dérangeant 
pour le site en lui-même.

DISCUSSION

Les principales originalités de cette étude 
sont le cadre géographique de référence 
(ensemble de la forêt wallonne) et le fait 
qu’elle intègre une séquence complète 
allant de la collecte de l’information à 
la formulation de pistes de réflexions 
pour l’aménagement récréatif des massifs 
forestiers.

Les différentes analyses ont montré l’im-
portance de la fonction récréative de la 
forêt wallonne prise dans sa globalité. Les 
activités récréatives en forêt représentent 
un phénomtène sociétal (45 % des per-
sonnes déclarent se rendre en forêt) et 
doivent donc être prises en compte dans 
toute politique forestière. Ce phénomène 
est, selon toute vraisemblance, amené 
à se maintenir voire à s’accroître dans le 
temps : la forêt wallonne est particulière-
ment accessible (en termes de densité de 
réseau routier et autoroutier pour l’attein-
dre) et située à proximité de l’un des plus 
grands pôles urbanisés d’Europe (Flandres, 
Pays-Bas, Nord-ouest de l’Allemagne).
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De plus, les activités récréatives en forêt 
wallonne, et plus particulièrement cel-
les effectuées par la population locale, 
semblent constituer, à l’instar de celles 
pratiqués dans des forêts périurbaines, 
un service essentiel de la vie de tous les 
jours10, indépendant du niveau socio-
économique du public et donc du con-
texte économique.

L’estimation du nombre de visiteurs 
(113 millions par an) et de la valeur at-
tribuée à la fonction récréative (de l’or-
dre de 2 milliards d’euros par an) pour 
l’ensemble de la forêt wallonne montrent 
toute l’importance que représente ce type 
de service rendu par la forêt à la société. 
La politique forestière qui en découle et 
plus précisément toute démarche d’amé-
nagement récréatif d’un massif doit par 
conséquence s’appuyer sur différents 
éléments (importance des autres fonc-

tions, analyse du contexte local relatif à 
la demande et à l’offre) et doit aboutir à 
la décision de contrôler ou de développer 
la fonction récréative et ce de façon par-
faitement intégrée à l’environnement. 
Quelques propositions ont été rédigées 
dans ce sens. Elles sont à discuter et à 
approfondir en fonction notamment des 
expériences bonnes et mauvaises vécues 
par les gestionnaires de massifs forestiers 
à vocation récréative.

La nécessité de disposer d’un réel moni-
toring ou observatoire de la fréquentation 
de la forêt wallonne trouve ici toute sa jus-
tifi cation. n
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